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COMMISSION ETHIQUE ET DEONTOLOGIE   
Contribution du Dr J.F. POUGET ABADIE, animateur de la commission éthique et déontologie du CH de 
NIORT : « ELEA décédée avant sa naissance » 
 

A propos d’un cas de décès in utéro d’un fœtus au terme de 23 semaines lors d’une grossesse gémellaire. Etude de la 

réglementation, des protocoles en vigueur au CH de NIORT concernant la période de deuil prénatal ou périnatal, le passage 

en chambre mortuaire et l’organisation des obsèques et en particulier les modalités de la crémation. 

Discussion autour de ce cas pour adapter les pratiques actuelles en relation avec la municipalité et la communauté 

hospitalière de NIORT dans le cadre de la bientraitance due aux malades, aux proches accompagnants et aux familles. Ci-

joint le  compte-rendu plus détaillé de cette problématique. 

 
ENTRAIDE  

 Entraide : rappel des numéros utiles pour chaque médecin et sa famille, pour les médecins juniors 

Synexial ( assistantes sociales) N° vert : 0800 288 038 

Stimulus ( psychologues) N° vert 0 800 288 038 (uniquement pour les médecins ) 

www.stimulus-care.services.com 

Toute l' entraide est basée sur la confidentialité et la réactivité 

Nombreuses structures de soutien  à travers la France par région pour les médecins en souffrance ou en difficulté 

qu'elle soit psychologique, financière, sociale ou autre. 

Guérir en mer :  www.guerirenmer.com ( burn-out, surmenage) 

MOTS : Médecins Organisation Travail Santé 

GPM et entraide : Programme M  0140545377 

AFEM ( Aide aux Familles et Enfants de Médecins)  afem.net info@afem.net 

CRESUS pour éviter le surendettement 

CAMED :  chambre d'arbitrage national pour les litiges non déontologiques 

DABM : dispositif de reconversion et/ ou de remotivation professionnelle 

CARMF : Caisse Autonome de Retraite des Médecins Français 

 

La commission d' entraide – CDE- du CDOM 79 est à votre disposition en cas de besoin ; elle peut vous aider à 

remplir les dossiers  d' entraide, vous orienter vers les structures les plus adaptées. Elle est en lien direct avec la 

Commission Nationale d'  Entraide -CNE- 

Elle étudie les demandes en respectant l'anonymat du demandeur. 

 

 

 

LA BREVE DE LA SECTION SANTE PUBLIQUE DU CNOM– Numéro 42  

 

Tramadol et Codéine :  l’entrée en vigueur des ordonnances sécurisées  
 

Un dispositif tendant à sécuriser l’utilisation du Tramadol et de la Codéine devrait entrer en vigueur à compter du 

1er décembre 2024. L’ANSM nous informe cependant que ces nouvelles mesures sont reportées au 1er mars 

2025. 

 

 

http://www.guerirenmer.com/

